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par sa grâce?-
Et quand le corps Inourr., fais qu'à mon âme soit donnéela gloire du

Pardis!"
Voilà le Siabai ! voilà' cette lamenitation, cette élégie, ce drame. Voilà

cette poésie qui, en ces saints jours, remplit de deuil nos églises, notre cour

de pitié et de larmes. .

flLAURENTIE.
B U-L L E T I NM-..

Légis'latîn-e. -

Les cérémonies de la SEMANE-SANE et l'impression de ]z table du der-

nier volume, que nos abonnés recevront avec le. présent numéro, nous

ofôrcent à ne donner aujourd'hui - qiune demui-i'euille. Nous n'avons aussi

le temps de donner que quelques lignes d'éditorial. Il est vrai que les ma-

tières-sont assez rares. La grande question du Kingtt's collcgc qui avait mis

tous les esprits en. émoi et pour-laquelle. on a fait.tant de tapage et fait perdre

un temps considérable à la- chamîbre, a*fini par un hors-d'oeuvre.' On se rap-

pelle que lhon. procureur-général -pour le 1\1ut-Canada, M. Draper, après

avoir parlé pendant deux heures à l'appui de la . mesure qu'il se proposait

d'introduire relativement à l'université de Toronto, avait 'fini par-dire que
cette mesure était une mesure ministérielle, que le cabinet été résolu de la

conduire à sa fin et que si le ministère, échouait dans cette entreprise, il serait

obligé de résigner. La que'stion est venue devant la chambre mardi soir. La

corporation de King's cvllegc avait fait descendrepa grands frmis de Toronto à
Montréal, deux avocats qui devaient être entendus à la bare pour donner des

explications en faveur dc· la corporation de .King's college -et défendre ses

droits: L'un d'eusM. Cameron, a été entendu, mnardi soir, et a parlé peu-

dant trois heuies d'une manière très-forte et très-convaincante à l'appui de

sa cause. Après cela néanmoins, lhonorable Draper a proposé la seconde

lecture de son'bill d'université, M. Boulton s'v.est opposé et-a- fait motion que

le bill fut renvoyé. à une autre sesàion. Il s'en suivit, dans-Ic parti constitu-

tionnel, une longue discussion à laquelle M.lM. Sherwoo'd et Robinson prirent

Acte potur pourvoir à la conduite des douanes et aiux matirS'relativos à la
collection des revenus Provinciaux.

Acte pour incorporer le High School le Québec.
Acte pour- révoquer coite portion d'un acte y mentionné qui défind aux

membres du clergé de voter aux élections de membres pour l'assemblée lé-
gislative île cette province.

Ace polir souhiger les débiteurs insolvables.
Acte pour séparer la paroisse de St.-Sylvestre de la paroisse de Lotbiniè-

.reet l'uir ait comté de Mégantic pour l'enrégistrement seulement.
Acte ponr la préservation île la pix et empêcher les émeutes sur les lieux

et près des travaux publics cin opération.
Acte pour revue geologique île cette province.
Acte pour acnder ci~ t éiendre certaines clauses d'un acte fait etpas

dans la 7e. annéc-du règ~inc de Sa Majesté présente, intitulé, -< Acte pour
Pincorporation et l'ocrii de certains pouvoirs à la Il Trust and Loan Compa-
nv dt Haut-Canada."

Ante polir assurer les droits de propriété dans la colonie aux vaisseaux
Anglais naviguant dans lés eaux île cette province,cet non crrégistrês sousl'ac-
te du parlement iipérial du Rcyaiume-Uni, passé dans la troisième et qua-
triéme année dui règnte île feu Sa Majesté Guillaume Quatre, intitulé, " Acte
pour l'enrégistrenent des vaisseaux Anglais,"1 et pour faciliter leurs transla-
tionis et pour prévenir les associations frauduleuses d'aucune propriété sur
chaque v-aisseau.

Acte pour le soulagement de certaine congrégation religieuse de Montréal
nomméc Christian Unitarians.

Acte pour plus ample rèéuIlarité à tenir'les cours .d'Assise et Nisi Pritis,
Oyer et Terminer et (le la Prison Général, dans le Haut-C'anada, et pour
pourvoir au pro cès des prisoniiiers sous certaines circoiistanccs.

-Acte pour amender, consolider, et réduire Cin lui seul acte les lois mainte-
nant en force établissant ou réglant la pratique des cours de districts dans les
difflérens districts dans cette partie de cette pro inec ci-devant 1-aut-Canada.

Acte incorporant la Compagnie du Chieiin'de Fer St. Laurent et Atianti-
que.

A e pour accorder des droits de douanes provinciaux.

.NO U V E L L ! S R E'L I G 1I I S E S.
'non t',.

surtout une part active. Ils informèrent la chambrequ'ils avaient of-ert leur -Les nouvelles- que nous avons publiées sur la saité du Pi. P. de Gé-
rsignation'plutôt que de soutenir cette mesure. 'lis.votèrent même pour la ra mbquoiue confirmées par une lettre du célèbre trmppiste à Pun de ses amis,
motion deil.-Boultoin qui demandait le rejet du bill au moins pour cette ses- n'ont pas. toutefois, le degré (le gravité quon leur a donné. On ne lira pas

sion et contre Phon. Draper, qui eut néanmoins une majorité de 1.1, pour la sans intérêt lin pssage de cette lettre, datée de Rome, le 20 décembre :
sq Que voulez-vous que dise un vieillard dont les ans ont glacé la main.

seconde lecture de sont bill. Puis enfin à quoi tout ce intamarea-t-il abouii.? Le meilleur parti pour lui est d'attendre dans le silence et la méditation les
A un ajournement in.défini du bill. Après-avoir obtenu une majorité en, sa approches du grand jour. fl n'est peIt-c pas éloigné polir moi. Deman-

faveur, lhon. DiMper ,nnonça . la chambre qu'il ne 'pousserait point sa dez à Dieu quiîl me soit propice et favorable. J'en ai urand besoin. De-

mesure plus loin dans cette session. Ainsi le fanenx projet d'université de puis quinze jours, les avant-coureurs du trépas sont à ima porte. Je suis
To-enteest é ete.Qnd en orès mal, on me saigne cotiniuellement ; je ne pieux plus respirer. Je peuxToronto et tombé en lëthargie. Quand en sort l? c'est ce que nous nle à peine soutenir la tlume qui vous trace ces lignes, qui seront peut-être les

savons point. - dernières. Sa Sainteté, toujours bonne ait delà de toute expîression, daigno
-Voici ce que dit le Canaeden'c, du bill d'éducation te, qu'amendé par le tous les matins se taire inforter de ma nté, et toute la ville me témoigne

comité,spécial r ui intérêt que je ne mérite aucunement.
T comite special -- On écrit <de Rome, S janvier

...Tel qu· es, ce bill est encore essentiellemnt m , e On assure (lue dans le dernier coînsistoire secret, on s'est beaucoup oc-
nous osons prédire que s'il devient loi sans avoir subi d'autres modifications, cupé des aflaires religieuties en Alleinainie. Il est question de résolutions
il restera lettre morte par I'opposition qu'il rencontrera île toute part, et surtout importantes à cet égard ; les prélats recevrotnt des instructions spéciales.
de-la part de ceux dont il importait principalement de s'assurer la coopéra- Dans ui des prochaiîn consistoires le Pape pr'ononcera tui disconrs dans le-

lion, mais qu'en iffictc îde i ., quel seront exposées les afiaires île PEie en AIlhmagne, en Russie et en
Espagne. Les négociations avec PEsp~agne sont intamées, mais l'issue est

-Voici les 24. bills que Son Excellence,le gouverneur-génèrala sanctionné encore douteuse. Quant à celles avec la Russie, on perd tout espoir d'arri-
lundi dernier, et dont nous avons pall dans notre dernier nuniéro:_ ver jamais à ntt arranietit."

A etc pour étendre les dispositions de denx Actes du -Parlement de la Pro-
vince -du l aut-Canada à d'autres sectes chrétiennes que celles y ncnionniécs.

A c pouir incorporcr le." High Sciool" de Montréal.
tec peur incorporer le.; menlrns de (l'arsociation e Librairie île Québec.

A ete pour autoriser la communauité îles Darnes a-ppcées " L-es Sours de la
congrégation de Notre-Donme de Montral," à acquérir et po.slder une aung-
.nenitmion d propriété personnelle oui réelle jusqu'à utne cert1une somriune.

A îte polir incorpor'e ' Le Petit Sémniaire de Ste. Thuérése île lininvi!e,"
dlans le Ditrict de Montréal.

Acte pour incorporer la eommnaut des "Soeuis des Sts.Nom le Jsus
et darie," de la paroisse île St.Antoninue de ongueuil,dans le District deMiont-
réal.pour des fins d'Education.

A etc pour incorporer la société M ssinnairC ilapii.
Acte pontr auntorisýer les " 'Surs du couvent des Ursulines îes Trois-Riviò-

res pour acquérir et posséder une augnentaiion le propriété rolle tiinmnenu-
ble jusqu' une une certaine somrie.

A eto pouir révoquer in acte y nientionné pour pourvoir au règlement Ce,
ciôtures, et cours'leau dans le Haut-anada.

A etc pour aboli la ibargo d'A rpre ntur--Géiral et pourvoir à l'a ccomplis-
s'îmenrit (les devoir_ de cette charge par -le connuissaire des Terres de la Cou-r
Lonmuc.

-Il y a qelques jours, une jeune Ecossaie., figc de 18 ans, Mlle. Sarah
Huy, nièce d'un archevéque protestant, a fait abjuîration dans la chapelle de
l'Hétel-Dieu de Noyon. Dlepuis deux ans ell ac'comîpagnait son père qui
était venu sur le continent, dans l'espoir d'y rétablir sa santé ; mais elle lc
peridit quelques scinaines après son arrivée à Noyon. Hluitjouirs aupara-
vantC eIle avait fait part à M. le curé de cette ville du projet qu'lle avait
d'embra~sr la vraic fin. Le digne ecclésiastique la fit instruire ; les progrès
de la ni"ophyte ftrent rapides : en vain deux niinis-tres protestants, informés
d sa rsolution. virent à Novotn cherlier à l'en détourner : leurs argumens
fure n t impiants. Le 30 déceme, au iiii 4il d'iu nombr'euX Concours
dl'assiita nt ~MI. Saah Hiv a It ha ptsóéc ci a fait sa première commnu-
niont. La c'rmonic s'esit terminée par la - coniécration de cemte jeune per-
soînne à la sinte \ire.

- Le bNit -' rèpa nI que le ouvenment va ordlontsir dI terier les cing
novieints de j'suire qui existent cn Fraum. Cet' mesure ait été déci-
déc n conseil On a dit à la cliambre des dópltti que le projet d'adresse
contiendrait n v're àri c et cl nard. Les honoies le la révolution en revien-
nent ainrsi à lers vieills haifiniais, au moiis, qu'ils n se li.ent plus amis
d' la lîibrt". Ils veulent frapper d'ost racime s prtros qr:, sans revcilhdiqliuer

Inr bénéfices d'une existence légale, ont bien le droit .! e réunir afin de
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